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Ce chapitre présente des critères d’achat simples pour les six groupes de produits prioritaires suivants : 

A :
Bus

B :
Produits et services 

d’entretien

C :
Electricité verte

D :
Alimentation
et services de 
restauration

E : 
Equipements

Technologiques 
d’Information et de 

Communication

F :
Construction/
rénovation de

bâtiments

Ces groupes de produits ont été sélectionnés par plusieurs experts dans le cadre du projet RELIEF [1] � nancé par la Commission 

Européenne. Focaliser une démarche d’achat public éco-responsable sur ces groupes de produits permet en effet de générer le 

plus d’impacts positifs sur l’environnement global. C’est l’analyse de plusieurs aspects qui a permis d’aboutir à cette conclusion  

: les impacts environnementaux tout au long du cycle de vie du produit, la disponibilité sur le marché d’alternatives plus 

respectueuses de l’environnement et économiquement avantageuses, et la part que représente le produit au sein d’un budget 

annuel type d’une entité publique. 

A partir des résultats, les critères clés d’achat Procura+ ont été conçus pour :

Aborder l’impact environnemental le plus signi� catif des produits considérés, 

suite à l’analyse de leur cycle de vie, 

Etre légalement conformes et simples d’utilisation, pour que tout acheteur puisse les 

appliquer et les véri� er avec un minimum d’effort et en un minimum de temps,

Ne pas générer une forte augmentation des coûts.

Les critères sont régulièrement actualisés avec l’aide d’experts européens et de représentants des principales parties prenantes 

(y compris des industriels, des acheteurs, des scienti� ques et des experts du marché). 

Pour les actualisations récentes sur les critères (et tout nouveau groupe de produits), 

veuillez visiter le site web de la Campagne : www.procuraplus.org

Les � ches-produits ont été élaborées a� n de permettre à chaque acheteur public de disposer de toutes les informations 

nécessaires en vue du lancement d’un appel d’offres responsable. Les � ches-produits contiennent également des critères 

d’achat qui peuvent être directement insérés dans les procédures de passation de marchés. 

Chaque � che est divisée en 4 parties :

1   Principaux impacts environnementaux : Une synthèse rapide des principaux impacts environnementaux par groupe 

de produits et leur prise en compte au sein des critères d’achat.

2   Critères clés d’achat Procura+ : Les critères d’achat, qui peuvent être directement insérés aux documents d’appel 

d’offres. Les critères sont accompagnés d’une série de « Notes pour la mise en œuvre » qui fournissent des 

informations supplémentaires sur la manière de les utiliser.

3   Pour aller plus loin : Des pistes d’actions pour les acteurs publics qui souhaitent prendre d’autres aspects en compte 

et adopter d’autres approches innovantes pour aller plus loin que l’utilisation des seuls Critères d’Achat proposés.

4    Principaux labels correspondants : Labels pouvant être utilisés comme base pour développer des critères 

supplémentaires.

Le CD-ROM joint propose des informations beaucoup plus détaillées sur chaque groupe de produits qui viennent compléter 

celles présentées dans les Fiches Produits du manuel.

La partie relative à la construction/rénovation est sensiblement différente des cinq autres Fiches Produits. Il est aujourd’hui

impossible d’avoir des critères uniformes pour l’Europe, les situations nationales et d’autres facteurs étant trop différents. 

C’est pourquoi plusieurs options sont proposées au sein du Manuel, a� n de couvrir un large spectre d’aspects relatifs à la 

construction durable. A nouveau, de plus amples informations sur ce sujet sont disponibles sur le CD-ROM.

[1]  www.iclei-europe.org/relief

•

•

•
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A : Bus

Principaux impacts environnementaux
Approche

A l’échelle locale, les problèmes de santé dus 

aux émissions de particules et au niveau d’ozone 

troposphérique

Acheter des bus à faibles émissions 

polluantes

Les dommages environnementaux causés par 

l’acidi� cation, l’eutrophisation et le niveau d’ozone 

troposphérique

Acheter des bus à faibles émissions 

polluantes

Emissions de gaz à effet de serre liées à la 

consommation d’énergies fossiles

Faire évoluer les modes de conduite

Pollution sonore importante Acheter des bus à faibles émissions 

sonores

La prise en compte du traitement des bus en � n de vie ou encore l’utilisation d’agrocarburants sont des 

approches alternatives qui permettent également de réduire les impacts environnementaux.

Critères Clés d’Achat Procura+ – Les bus
Achats directs de bus 

Les Critères Clés Procura+ pour l’achat de bus insistent sur trois aspects :

Seuils d’émissions polluantes : L’utilisation des normes EURO est indéniablement l’approche 

la plus simple pour s’assurer que les bus respectent des seuils corrects d’émissions polluantes. 

Tous les récents modèles de bus doivent aujourd’hui respecter les normes EURO IV. Ces bus étant 

disponibles sur le marché à des prix compétitifs, l’approche choisie pour les critères d’achat est 

donc d’exiger des bus d’un standard supérieur : la norme EEV. Ce type de demande peut sans 

conteste faire évoluer le marché vers des bus plus respectueux de l’environnement. 

•

1

2

Mode de conduite : L’installation d’économètres et d’indicateurs de consommation combinée à 

des sessions de formation des conducteurs constitue une approche ef� cace pour la réduction de la 

consommation de carburants. 

Emissions sonores : Plusieurs modèles de bus à faibles émissions sonores sont aujourd’hui 

disponibles et ils proposent des performances équivalentes sans pour autant entraîner de hausse 

signi� cative des coûts. Les standards proposés dans ce Manuel sont basés sur les préconisations de 

l’Agence Environnementale Allemande car elle est plus exigeante que ce qu’imposent les Directives 

Européennes sur les émissions sonores des véhicules lourds.

Achats de bus

Objet du marché :  Achat de bus à faibles émissions polluantes

Spéci� cations techniques : 

Les moteurs des véhicules doivent être certi� és selon la norme EEV sur les émissions polluantes, comme 

précisé dans la Directive 1999/96/CE

Tous les véhicules devront être équipés d’indicateurs de conduite a� n de mesurer la consommation de 

carburant

Les émissions sonores des véhicules ne doivent pas dépasser 75 dB (A) pour les véhicules d’une puissance 

comprise entre 75 et 150 kW, et 77dB (A) pour les véhicules d’une puissance supérieure à 150 kW [1]

•

•

•

Pour la mise en oeuvre

Contrôle (émissions polluantes) : Tous les bus répondant à la norme EEV lors de leur fabrication disposeront de la 

certi� cation correspondante. Les informations sur ce point � gurent au sein des documents techniques du véhicule.

Contrôle (bruit) : Les émissions sonores sont documentées dans les pages techniques des véhicules et peuvent donc 

être facilement véri� ées par les autorités adjudicatrices. 

��

��

Marchés de prestations de services de transports publics 

Les Critères Clés d’Achat Procura+ pour les marchés de prestations de transports publics sont similaires à  pour les marchés de prestations de transports publics sont similaires à 

ceux concernant l’achat direct de bus, mais avec une approche légèrement adaptée et étendue : ceux concernant l’achat direct de bus, mais avec une approche légèrement adaptée et étendue : 

Seuils d’émissions polluantes : Il est irréaliste de penser que tous les opérateurs disposeront Il est irréaliste de penser que tous les opérateurs disposeront 

aujourd’hui de véhicules EEV en grand nombre au sein de leur parc. Un renouvellement complet de aujourd’hui de véhicules EEV en grand nombre au sein de leur parc. Un renouvellement complet de aujourd’hui de véhicules EEV en grand nombre au sein de leur parc. Un renouvellement complet de 

la � otte de véhicules ne peut pas non plus être exigé. Néanmoins, un objectif de renouvellement du la � otte de véhicules ne peut pas non plus être exigé. Néanmoins, un objectif de renouvellement du la � otte de véhicules ne peut pas non plus être exigé. Néanmoins, un objectif de renouvellement du 

parc à l’aide d’un pourcentage de véhicules répondant à la norme EEV peut être envisagé. Il s’agit parc à l’aide d’un pourcentage de véhicules répondant à la norme EEV peut être envisagé. Il s’agit parc à l’aide d’un pourcentage de véhicules répondant à la norme EEV peut être envisagé. Il s’agit parc à l’aide d’un pourcentage de véhicules répondant à la norme EEV peut être envisagé. Il s’agit parc à l’aide d’un pourcentage de véhicules répondant à la norme EEV peut être envisagé. Il s’agit parc à l’aide d’un pourcentage de véhicules répondant à la norme EEV peut être envisagé. Il s’agit 

également d’inciter les opérateurs à proposer une part toujours plus importante de bus EEV sur également d’inciter les opérateurs à proposer une part toujours plus importante de bus EEV sur également d’inciter les opérateurs à proposer une part toujours plus importante de bus EEV sur également d’inciter les opérateurs à proposer une part toujours plus importante de bus EEV sur également d’inciter les opérateurs à proposer une part toujours plus importante de bus EEV sur également d’inciter les opérateurs à proposer une part toujours plus importante de bus EEV sur 

toute la durée du contrat. Il est en� n essentiel que l’ensemble de la � otte de véhicules réponde à toute la durée du contrat. Il est en� n essentiel que l’ensemble de la � otte de véhicules réponde à toute la durée du contrat. Il est en� n essentiel que l’ensemble de la � otte de véhicules réponde à toute la durée du contrat. Il est en� n essentiel que l’ensemble de la � otte de véhicules réponde à toute la durée du contrat. Il est en� n essentiel que l’ensemble de la � otte de véhicules réponde à toute la durée du contrat. Il est en� n essentiel que l’ensemble de la � otte de véhicules réponde à 

un standard environnemental minimum. C’est dans cette optique que les critères ci-dessous sont un standard environnemental minimum. C’est dans cette optique que les critères ci-dessous sont un standard environnemental minimum. C’est dans cette optique que les critères ci-dessous sont un standard environnemental minimum. C’est dans cette optique que les critères ci-dessous sont un standard environnemental minimum. C’est dans cette optique que les critères ci-dessous sont un standard environnemental minimum. C’est dans cette optique que les critères ci-dessous sont 

proposés : 

Les bus utilisés pour assurer le service doivent au minimum répondre à une norme Les bus utilisés pour assurer le service doivent au minimum répondre à une norme Les bus utilisés pour assurer le service doivent au minimum répondre à une norme Les bus utilisés pour assurer le service doivent au minimum répondre à une norme Les bus utilisés pour assurer le service doivent au minimum répondre à une norme 

environnementale (EURO III),environnementale (EURO III),

La phase d’attribution du marché viendra allouer des points supplémentaires selon le nombre La phase d’attribution du marché viendra allouer des points supplémentaires selon le nombre La phase d’attribution du marché viendra allouer des points supplémentaires selon le nombre La phase d’attribution du marché viendra allouer des points supplémentaires selon le nombre La phase d’attribution du marché viendra allouer des points supplémentaires selon le nombre La phase d’attribution du marché viendra allouer des points supplémentaires selon le nombre 

de véhicules EEV proposés,

Les clauses d’exécution du marché permettront à l’autorité adjudicatrice de véri� er combien Les clauses d’exécution du marché permettront à l’autorité adjudicatrice de véri� er combien Les clauses d’exécution du marché permettront à l’autorité adjudicatrice de véri� er combien 

de bus EEV sont effectivement en circulation, et d’inciter le titulaire du marché à accroître leur de bus EEV sont effectivement en circulation, et d’inciter le titulaire du marché à accroître leur de bus EEV sont effectivement en circulation, et d’inciter le titulaire du marché à accroître leur 

proportion.

[1]  Umweltbundesamt : Handbuch für umweltfreundliche Beschaffung , München 1999  Umweltbundesamt : Handbuch für umweltfreundliche Beschaffung , München 1999
(voir aussi : VCD Fakten, Umweltstandards im ÖPNV e.V., Bonn 2001

•

•

•

•

•

•
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Mode de conduite : Equiper les anciens bus avec des indicateurs de consommation et autres économètres 

est une opération relativement onéreuse qu’il sera dif� cile d’imposer. En revanche, les documents 

d’appels d’offres doivent clairement exiger que les nouveaux véhicules soient dotés de tels systèmes. 

La formation des conducteurs est également essentielle pour garantir que les économies en carburant 

soient signi� catives, et elle peut être facilement exigée lors de la procédure de passation de marché.

Qualité de service : L’utilisation des transports en commun plutôt que les véhicules individuels 

contribue clairement à la préservation de l’environnement. Dès lors, pour que les transports en 

commun soient attractifs pour les habitants, il est essentiel qu’ils proposent un service de qualité. 

Les clauses d’exécution du marché peuvent permettre de tirer avantage de la contractualisation 

privée pour garantir une excellente qualité de service. 

Marché pour la prestation de services de transport public en bus

Objet du contrat :  Marché de prestation de service de transport en bus respectueux de l’environnement

Spéci� cations techniques : 

a) Normes d’émissions polluantes :

Tous les bus utilisés pour assurer le service doivent avoir des motorisations répondant aux normes 

EURO III, selon la Directive Européenne 1999/96/CE. Lorsque les bus ne sont pas certi� és EURO III, 

mais que des modi� cations techniques effectuées permettent de répondre à des exigences similaires, les 

documents attestant de cette possibilité devront être intégrés au dossier de candidature. Les documents 

ne seront acceptés que s’ils sont certi� és par un organisme indépendant et disposant d’une expertise 

technique reconnue en technologie automobile.

•

b) Mode de conduite :

Tous les nouveaux bus achetés après l’attribution du contrat et utilisés pour assurer le service 

de transport devront être équipés d’indicateurs de consommation permettant de contrôler la 

consommation de carburant.

•

Critères d’attribution :

a) Normes d’émissions polluantes :

Le contrat sera attribué au candidat ayant le plus grand nombre de points, alloués selon la méthode de calcul 

suivante :

Motorisation aux normes EURO : 10 points (sur 100) – 1 point supplémentaire sera attribué pour 

chaque tranche de 10% de bus aux normes EEV servant à assurer le service. 

Autres : 90 points (sur 100).

Conditions d’exécution du contrat :

a) Normes d’émissions polluantes :

Chaque année, le nombre de kilomètres parcourus par les bus aux normes EEV devra être comptabilisé. 

Ce résultat devra augmenter de 10% par an. 

b) Mode de conduite :

Tous les chauffeurs de bus assurant le service devront suivre de manière régulière une formation à l’éco-

conduite assurée par un organisme local agréé a� n d’accroître les économies de carburant.

c) Un service de bonne qualité :

L’opérateur devra obtenir à ses frais une certi� cation pour la « qualité du service ». Le candidat devra 

fournir des indications sur l’organisme indépendant de certi� cation choisi au sein de son offre. 

•

•

•

•

•

•

•

Pour la mise en oeuvre

Contrôle (émissions polluantes) : Tous les bus répondant aux standards EURO III, IV, V et EEV lors de leur fabrication 

disposeront de la certi� cation correspondante. Ces informations sont inclues dans les documents techniques du 

véhicule. Comme indiqué dans les critères, les bus sur lesquels des modi� cations techniques effectuées permettent 

d’atteindre les normes EURO III devront justi� er d’une documentation appropriée au sein du dossier de candidature. 

Ces documents devront être approuvés par un organisme tiers agréé. 

Critères d’attribution : Les critères d’attribution et leur pondération relative dépendront de l’autorité adjudicatrice.

Conditions d’exécution du marché (documents d’appel d’offres) :  Les conditions spéciales devront être clairement 

explicitées aux soumissionnaires potentiels dans l’appel d’offres. 

Conditions d’exécution du marché (qualité de service) : L’évaluation de la qualité du service devra être effectuée un 

an après la noti� cation du marché. Les obligations de résultats et objectifs devront être � xés et acceptés lors de la 

phase de négociation du contrat. Trois indicateurs devraient être utilisés dans le jugement de la qualité du service : 

le nombre de passagers, les prix des tickets et la satisfaction des usagers (évaluée grâce à une enquête). Cependant, 

il convient de noter que les opérateurs ont une capacité d’in� uence limitée sur le nombre de passagers, alors que les 

politiques et conditions locales sont des facteurs déterminants. La méthode d’évaluation et d’analyse des résultats 

sera à la charge de l’organisme de certi� cation sous-traité par le candidat.

Conditions d’exécution du marché (pénalités pour non respect) : Pour garantir un service de qualité, des pénalités 

adéquates doivent � gurer au contrat en cas de non respect des conditions. Le paiement des sommes dues peut par 

exemple être suspendu jusqu’à ce que le niveau de conformité soit atteint. 

��

��
��

��

��

Pour aller plus loin

Adopter une approche différente de réduction des émissions polluantes  – les marchés de prestation de services 

permettent d’introduire des quantités maximales d’émissions pour l’ensemble de la � otte de véhicules. Ces valeurs 

peuvent devenir progressivement plus strictes au cours de la durée du contrat. Ceci offre une certaine � exibilité au 

titulaire pour trouver les moyens de réduire les émissions tout en encourageant l’amélioration continue.

Ré� échir à l’utilisation des carburants alternatifs, comme les agrocarburants ou les piles à combustible.

L’achat groupé peut se révéler être réellement pertinent pour les achats de bus – il s’agit d’un secteur où les 

évolutions technologiques sont généralement standardisées mais qui  restent très onéreuses.

Demander aux fournisseurs d’opter pour une approche socialement et environnementalement responsable pour le 

traitement et l’élimination des bus en � n de vie – en les recyclant lorsque c’est possible, et en évitant de simplement 

les revendre dans des pays où les lois environnementales sont plus laxistes. 

�£

�£
�£

�£

Principaux labels correspondants

Eco-label Allemand (Blue Angel en anglais)

RAL-UZ 59

Véhicules et bus à faibles émissions sonores et polluantes 

www.blauer-engel.de

3

4

les Critères Clés d’Achat Procura+ �£ A  : Bus les Critères Clés d’Achat Procura+ �£ A : Bus
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B :  Produits et services de nettoyage 
et de maintenance

Principaux impacts environnementaux
Impact Approche

Pollution de l’air, formation d’ozone troposphérique, 

bioaccumulation ou exposition de la chaîne 

alimentaire, voire effets dangereux sur les organismes 

aquatiques dus à l’utilisation de certains produits 

chimiques dans les produits d’entretien.

Eviter les produits inutiles

Proscrire certaines substances ou 

ingrédients contenus dans les produits 

d’entretien

Impact négatif sur la santé des employés dû à 

l’utilisation de certains produits d’entretien qui 

contiennent des solvants nocifs pour la santé.

Achat / utilisation de produits sans 

substances nocives

Il existe d’autres approches pour limiter les impacts environnementaux : une remise en question des 

méthodes d’entretien et notamment des fréquences de nettoyage et du dosage des produits, une 

optimisation et une réduction de la gamme de produits utilisés, l’implication et la formation des agents 

d’entretien à la bonne utilisation des produits.

Les emballages posent également le problème de la gestion des déchets une fois les produits utilisés. Il est 

donc préférable d’opter pour des conditionnements plus importants, de privilégier les recharges, les doses 

de produit concentré, etc.

Critères Clés d’Achat Procura+ – Produits d’entretien 
Achats directs de produits d’entretien 

Les critères clés Procura+ pour les achats directs de produits d’entretien se concentrent sur deux principaux aspects :

Exclusion de certaines substances ou ingrédients : Les produits et ingrédients qu’il est conseillé d’exclure 

ici sont les plus polluants pour l’environnement local et les plus dangereux pour la santé. Il existe des 

alternatives disponibles pour tous ces produits. Les classi� cations auxquelles il est fait référence sont listées 

dans la Directive européenne 1999/45/CE et la Directive 67/548/CEE. Un complément d’information sur les 

substances à exclure est disponible sur le CD-ROM, au chapitre détaillé sur les produits nettoyants,

•

1

2

Dosages et instructions : dans un grand nombre de cas, des quantités excessives de produits 

nettoyants sont utilisées parce que les utilisateurs ne sont pas informés du dosage approprié 

ou n’ont pas d’appareils de mesure à disposition. Les consommations de produits peuvent être 

drastiquement diminuées grâce aux doseurs et à des instructions claires sur les emballages. 

Les critères s’appliquent aux produits d’entretiens conventionnels utilisés pour le nettoyage général et 

l’entretien des locaux : produits d’entretien universel, produits pour le nettoyage des surfaces plastique ou 

métallique, produits d’entretien pour sanitaires, détergents pour la vaisselle (détergents pour lavage à la 

main et en machines), détergents pour le linge, assouplissants, nettoyants vitres ou moquettes, produits de 

décapage ou d’entretien des sols.

Achats de produits d’entretien (pour les agents d’entretien en interne) 

Objet du marché : Achat de produits de nettoyage respectueux de l’environnement

Spéci� cations techniques : Tousles produits achetés doivent être accompagnés d’instructions et d’appareils 

de dosage et doivent être conformes aux critères suivants :

Ne pas être classés comme sensibilisants (avec R42 et/ou R43), ou comme dangereux pour Ne pas

l’environnement (N), en conformité avec la Directive sur les Préparations Dangereuses (1999/45/CE),

Ne pas contenir des Composés Organiques Volatils (COV) dans des concentrations supérieures à 10% 

du poids du produit (ou 20% dans le cas des produits d’entretien des sols). Les solvants suivants sont 

autorisés jusqu’à 30% : éthanol, isopropanol, n-propanol et acétone,

Ne pas contenir de conservateurs ayant un potentiel bioaccumulatif : log P(ow) >3 ou exp. FBC>100,

Ne pas contenir de surfactants qui ne soient pas facilement biodégradables (OCDE 301A-F). 

Les surfactants doivent être en conformité avec le Règlement sur les détergents 648/2004/CE sans 

application des Articles 5 et 6 (exception),

Ne pas contenir les ingrédients suivants :

-  Ceux classi� és comme cancérigènes, mutagènes, ou toxiques pour la reproduction (R45, 46, 49, 60, 

61), ou très toxiques ou nocifs pour les organismes aquatiques et qui peuvent causer des effets néfastes 

à long terme pour l’environnement aquatique (R50/53, 51/53), conformément à la Directive sur les 

Substances Dangereuses (67/548/CEE) dans des quantités qui excèdent 0,01% en poids du produit 

� ni. Cela inclut aussi chaque ingrédient de quelconque formulation excédant 0,01% en poids du 

produit � ni,

- Ethylenediamine tetraacetate (EDTA),

- Alkylphenolethoxylates (APEO),

- Eau de Javel chlorée (composée de chlore actif ),

- Composés de musc nitré et de musc polycyclique.

Les mélanges de parfums sont produits conformément aux normes IFRA, 

Colorants : Les colorants doivent être ceux présents dans la Directive sur les Cosmétiques 2003/15/CEE 

ou autorisés pour utilisation en tant que colorants pour produits alimentaires.

Contrôle : Les fournisseurs doivent fournir une preuve claire que les critères sont respectés. Les produits portant 

l’Ecolabel de l’Union Européenne ou le Nordic Swan seront considérés comme conformes. 

•

•

•

•

•

•

•

•
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Pour la mise en oeuvre

Surfactants :  Les critères relatifs à la biodégradabilité des surfactants sont les mêmes que ceux du Règlement 

européen proposé pour les détergents. Ils constituent des éléments des critères clés car même si le règlement 

devient une législation, les fabricants pourront toujours demander une dérogation (exemption). Une telle dérogation 

ne pourra être obtenue que sur la base d’une analyse du risque complémentaire, et elle restreindra probablement 

l’usage de surfactants dif� cilement biodégradables à des situations très spéci� ques. 

Les lots : étant donné que les contrats pour la fourniture de produits d’entretien couvrent généralement une large 

gamme de types de produits – comme indiqué ci-dessus – il peut être intéressant de diviser l’appel d’offres en « lots ». 

Cela signi� e qu’un fournisseur peut choisir de proposer des produits uniquement pour certaines catégories. L’acheteur 

public peut ainsi choisir le meilleur produit de chaque catégorie (ou « lot »), même s’ils ne proviennent pas du même 

fournisseur.

��

��

Les marchés de prestations de services de nettoyage

Les critères clés Procura+ pour recourir à des prestations de services de nettoyage se concentrent sur les 

aspects suivants :

L’exclusion de certaines substances ou ingrédients : Les produits et ingrédients qu’il est conseillé 

d’exclure ici sont les plus polluants pour l’environnement local et les plus dangereux pour la santé. Il 

existe des alternatives disponibles pour tous ces produits. Les classi� cations y faisant référence sont 

issues de la Directive de la Communauté Européenne 1999/45/CE et la Directive du Conseil 67/548/

CEE. D’autres informations sur les substances exclues sont proposées au chapitre détaillé sur les 

produits de nettoyage du CD-ROM,

Les pratiques responsables de nettoyage : Les agents d’entretien sont constamment en contact avec 

des substances contenant des composants chimiques qui peuvent être irritants, corrosifs, etc. Par 

conséquent, dans le but de garantir des conditions de sécurité optimales, l’équipe doit être formée 

et des procédures claires d’utilisation doivent être mises en place.

Marché de prestation de services de nettoyage

Objet du marché : Souscrire un contrat de services de nettoyage respectueux de l’environnement.

Spéci� cations techniques : Les produits employés par l’entreprise de nettoyage doivent répondrent aux 

critères suivants : (insérer les critères développés dans la section « Achats de produits d’entretien »). 

Contrôle : L’entrepreneur doit fournir une liste de produits qui seront utilisés ainsi que les informations 

précisant qu’ils respectent les spéci� cations techniques. Un inventaire des produits utilisés indiquant le nom 

et les quantités devra être fourni à la � n de chaque année. Pour tous les produits utilisés qui n’étaient pas 

mentionnés dans l’offre initiale, une preuve de leur conformité avec les spéci� cations techniques devra être 

présentée.

Critères de sélection :

L’entrepreneur devra soit :

Avoir un Système de Management Environnemental (SME) pour les services de nettoyage (comme 

EMAS ou ISO 14001) ou,

S’engager à élaborer des procédures de travail précises concernant la protection environnementale et les 

règles d’hygiène et de sécurité pour la réalisation de la prestation. Ces instructions devront être présentées 

à l’autorité adjudicatrice au cours des premières semaines suivant la noti� cation du marché et af� chées 

dans les bâtiments a� n que le personnel d’entretien puisse les consulter à tout moment. Les procédures 

peuvent par exemple concerner l’identi� cation et la manipulation des produits dangereux, les instructions de 

stockage, les dosages précis, le tri et l’élimination des déchets et les équipements de protection individuelle. 

•

•

•

•

Conditions d’exécution du marché : 

a) Equipe et organisation

L’équipe de nettoyage devra être formée aux différentes tâches à accomplir. Une liste des formations 

effectuées (formation préliminaire/professionnelle) devra être conservée et présentée à l’autorité 

adjudicatrice,

Un gestionnaire, chef d’équipe ou coordinateur devra être nommé pour organiser et superviser le 

nettoyage. Cette personne restera en contact avec l’entité publique et sera disponible durant les heures 

de travail. Cette personne aura été suf� samment formée sur la santé au travail et les règles de sécurité, 

sur l’application de ces mesures et sur les questions environnementales. 

b) Fournitures, matériels et équipements proposés par le titulaire

Sur demande de l’autorité adjudicatrice, toutes les quantités de produits de nettoyage utilisés pour 

la réalisation du marché devront être répertoriées. Un premier bilan devra être fourni six mois après 

la noti� cation du marché. Par la suite, un bilan annuel devra être réalisé et soumis à l’autorité 

adjudicatrice, comme indiqué dans les spéci� cations techniques. 

•

•

•

Pour la mise en oeuvre

Critères de sélection (SME) : la présentation de l’enregistrement ou de la certi� cation d’un Système de Management 

Environnemental (SME) constituera un moyen de preuve de la capacité technique à réaliser une prestation de service 

de nettoyage respectueuse de l’environnement. Le SME doit toutefois s’appliquer à la qualité de la prestation et non 

pas à d’autres aspects qui ne seraient pas en lien avec l’objet du marché. 

Conditions d’exécution du marché (documents d’appels d’offres) : 

Les clauses spéci� ques doivent être clairement mentionnées dans les documents d’appels d’offres. 

Conditions d’exécution du marché (pénalités pour non respect) :  Dans un souci d’ef� cacité, les pénalités 

appropriées seront inclues dans le contrat pour non respect, par exemple en retenant le paiement jusqu’à l’atteinte 

de la conformité. 

��

��

��
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Pour aller plus loin

Reconsidérer les besoins, optimiser la gamme de produits nettoyants utilisés, particulièrement :

Les rafraîchisseurs de cuvettes des toilettes, les additifs pour fosses, les blocs désodorisant pour urinoirs, les 

rafraîchisseurs d’air, les nettoyants chimiques pour canalisation, les assouplissants pour tissus, les produits de 

� nition pour les sols basés sur des polymères insolubles, les produits désinfectants de nettoyage, les bombes et 

propulseurs aérosols, les décapants de � nition des sols, les produits nettoyants fortement acides, les désinfectants. 

Utiliser des « techniques vertes de nettoyage » comme les machines rotatives de nettoyage des sols, les systèmes de 

nettoyage mécanique des moquettes et les chariots de nettoyage. 

Si le service de nettoyage est assuré par des agents en interne, il convient d’envisager un séminaire de formation

préliminaire pour les nouveaux employés et d’effectuer des formations régulières pour l’équipe permanente. Aborder 

particulièrement les sujets comme le dosage et les appareils de dosage, les nouvelles techniques et produits 

nettoyants, la prise de conscience des risques pour la santé et des conseils d’usage.

Normes plus strictes (1) : l’autorité adjudicatrice peut souhaiter établir des standards environnementaux plus 

exigeants que ceux proposés. Il est alors possible de demander des produits qui ne soient pas classés comme nocifs 

(Xn), corrosifs (C) : R34, R35 ;  irritant (Xi, avec R41).

Le pouvoir adjudicateur peut également souhaiter exclure les produits contenant des ingrédients classés R39 (danger 

d’effets irréversibles très graves), ou le R48 (risque d’effets graves pour la santé en cas d’exposition prolongée), bien 

qu’il soit peu probable que ce type de produits soit proposé.

Il faut toutefois savoir qu’aujourd’hui, seuls les produits labellisés Nordic Swan sont entièrement conformes à ces 

critères. L’Ecolabel de l’Union Européenne ne constituera pas une preuve suf� sante de conformité, il sera donc 

nécessaire d’exiger des preuves complémentaires au fournisseur.  

Normes plus strictes (2) : dans les pays où le traitement des déchets dans des conditions d’anaérobiose est 

signi� cativement développé, il pourrait être utile d’inclure un critère supplémentaire : « Les produits ne doivent 

pas contenir de surfactants qui ne sont pas biodégradables en milieu anaérobie, conformément à la norme OCDE 

11734». C’est une exigence à la fois de l’Ecolabel européen et du Nordic Swan, qui peuvent donc être utilisés comme 

preuves de conformité. 

Impact environnemental global : Les critères de l’Ecolabel de l’Union Européenne exigent aussi que le produit 

atteigne un certain standard en terme de toxicité globale sur l’environnement aquatique, indiqué par le « Volume 

Critique de Dilution » (VCDTOX). C’est une manière très ef� cace de s’assurer que le meilleur produit possible est 

choisi. Néanmoins, ces éléments ne font pas partie des informations standards des produits. Il se peut que l’autorité 

adjudicatrice doive mettre en place un mode de calcul spéci� que ou qu’elle identi� e un autre moyen pour évaluer les 

produits proposés. Pour plus d’informations, voir le document sur les critères de l’Ecolabel de l’Union Européenne 

disponible sur : http ://ec.europa.eu/environment/ecolabel/pdf/all-purpose_cleaners/all_pupose_cleaners_en.pdf

Examiner la fréquence opportune de nettoyage.
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Principaux labels correspondants
L’Eco-label Européen

Nettoyants universels et nettoyants pour sanitaires (Décision 2005/344/CE)

Détergents pour lave-vaisselle (Décision 2003/31/CE)

Détergents pour la vaisselle à la main (Décision 2005/342/CE)

Détergents pour textiles (Décision 2003/200/CE)

http ://europa.eu.int/comm/environment/ecolabel/

Eco-label Scandinave (Nordic Swan en anglais)

Nettoyants universels • Produits nettoyants pour sanitaires

Détergents pour lave-vaisselle • Détergents pour la vaisselle à la main 

Produits de protection des sols • Savons et shampooings 

Détergents pour textiles 

www.svanen.nu

l’Eco-label allemand (Blue Angel en anglais)

RAL UZ 70, Détergents pour textiles

www.blauer-engel.de

L’Eco-label autrichien 

UZ 19 Détergents pour la vaisselle à la main 

UZ 20 Détergents pour lave-vaisselle

UZ 21 Détergents pour textiles

UZ 30 Nettoyants universels et nettoyants pour sanitaires 

(identique à l’Eco-label de l’Union Européenne) 

www.umweltzeichen.at

l’Eco-label du Programme de Choix Environnemental Canada

Nettoyants universels

Produits nettoyants industriels et commerciaux 

www.terrachoice.ca

L’Eco-label (Green Seal en anglais)

Nettoyants pour les mains (GS-41)

Nettoyants Industriels :

Nettoyants universels (GS-37)• Agents blanchisseurs de linge en poudre (GC-11) 

Produits nettoyants des vitres (GS-37) • Produits de protection des sols (GS-40)

www.greenseal.org

4
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  C : Electricité Verte

Principaux impacts environnementaux 
Impact Approche

La production d’énergie à partir de combustibles 

fossiles est responsable de la grande majorité des 

émissions mondiales de gaz à effet de serre 

Augmenter la part d’électricité produite 

à partir de sources renouvelables

La production d’électricité contribue pour une part 

signi� cative à ces émissions car une grande majorité 

de l’électricité mondiale provient encore de la 

combustion de charbon et de gaz.

Rechercher une augmentation 

conséquente du volume d’électricité

verte produit, supérieure aux régimes 

actuels de soutien nationaux 

(= additionnalité)

D’autres approches pour réduire les impacts environnementaux dus à l’utilisation de l’électricité 

concernent l’achat de services d’ef� cacité énergétique associés à la fourniture en électricité, les actions de 

sensibilisation à la réduction de la consommation et l’alternative à l’énergie nucléaire. Pour que les petits 

producteurs d’électricité puissent répondre aux appels d’offres, la procédure de passation de marché 

devrait aussi être divisée en lots. 

Critères Clés d’Achat Procura+ - Electricité
Electricité Verte

Les critères Procura+ pour l’électricité verte couvrent un certain nombre d’aspects :

Conformité avec la dé� nition des Sources d’Energies Renouvelables (SER) de l’Union Européenne 

– selon la Directive 2001/77/CE, 

Préférence donnée au SER autres que l’hydroélectricité – l’hydroélectricité peut présenter certains 

risques environnementaux à l’échelle locale et il existe actuellement beaucoup de grands barrages 

hydroélectriques en activité. C’est pourquoi les critères Procura+ soutiennent prioritairement les 

autres sources d’énergies renouvelables,

•

•

1

2
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Additionnalité – a� n de soutenir le développement des énergies renouvelables au travers de 

nouvelles capacités de production, les critères Procura+ exigent qu’une certaine proportion de 

l’électricité verte fournie provienne de « nouvelles unités de production ». 

Critères pour l’achat d’Electricité Verte

Objet du marché : Achat d’électricité dont un pourcentage doit être issu de SER, avec une part en provenance 

de nouvelles unités de production, et privilégiant les SER autres que l’hydroélectricité

Spéci� cations techniques :

a)  Au moins 50% de l’électricité fournie doit provenir de Sources d’Energies Renouvelables (E-SER) comme 

dé� nies par la Directive 2001/77/CE.  

Contrôle : des Garanties d’Origine devront être fournies par un organisme de certi� cation indépendant 

reconnu attestant de l’origine de l’électricité et de l’absence de double-comptage. Ces Garanties d’Origine 

doivent être délivrées par les autorités compétentes désignées par les Etats Membres, conformément à l’article 

5 de la Directive 2001/77/CE. 

b)  De plus, 30% de l’électricité d’origine renouvelable doit être produite par de « nouvelles » unités de 

production. Les unités de production seront considérées comme « nouvelles » si elles ont été mises en service 

moins de 7 ans avant la publication de l’appel d’offres. Cette condition peut également être remplie si le 

candidat s’engage à mettre en service, dans les deux ans qui suivent la noti� cation du marché, une nouvelle 

unité de production d’énergie renouvelable. Cette unité devra permettre la couverture des 30% requis (de « 

nouvelles » capacités de production) de l’électricité d’origine renouvelable fournie.          

Contrôle : le fournisseur devra apporter des preuves crédibles attestant que les critères sont respectés. 

Critères d’attribution : 

Le contrat sera attribué au candidat totalisant le plus grand nombre de points, alloués selon la méthode de 

calcul suivante :

SER supplémentaires : 10 points (sur 100) – points attribués pour la fourniture d’électricité issue de 

SER supérieure au minimum requis,

« Nouvelles unités de production » : 5 points (sur 100) – points attribués pour l’électricité générée par 

de « nouvelles » unités de production au-delà du minimum requis (30%),

Préférence aux SER autres que l’hydroélectricité : 5 points (sur 100) – points attribués pour la part de 

SER ne provenant pas de l’hydroélectricité

Autres : 80 points (sur 100).

Contrôle : Le fournisseur doit apporter des preuves crédibles que les critères sont respectés. Pour l’attribution 

du critère 1, la garantie d’origine doit attester de la conformité aux conditions indiquées dans les spéci� cations 

techniques.

Conditions contractuelles :

L’autorité adjudicatrice se réserve le droit de mener une véri� cation inopinée pour s’assurer que le contrat est 

effectivement réalisé selon le contenu de l’offre proposée. 

1.

2.

3.

4.

•
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Pour la mise en oeuvre

Spéci� cation technique a : l’autorité adjudicatrice peut choisir de � xer un minimum plus important que 50% d’E-

SER. Si ce seuil semble trop élevé par rapport à la capacité estimée du marché de l’électricité, un objectif plus faible 

devrait être exigé.

Spéci� cation technique a, contrôle : tous les pays de l’Union Européenne sont légalement obligés de déployer des 

mécanismes de Garantie d’Origine. Dans les pays où ce ne serait pas encore le cas, une alternative temporaire 

consisterait à ce que le fournisseur apporte une preuve de conformité indépendante établissant qu’une certaine 

quantité de l’électricité a été générée à partir de SER dé� nies (ex : un certi� cat commercial d’un organisme 

indépendant comme RECS).

Spéci� cation technique b : si le fournisseur doit s’engager à mettre de nouvelles unités de production en service, 

le contrat doit clairement y faire référence, et préciser la pénalité correspondante en cas de non-respect des 

engagements.

Critères d’analyse : le choix et la pondération des critères dépendront de l’autorité adjudicatrice.

Conditions contractuelles : si l’autorité adjudicatrice a des doutes quant au respect des conditions du contrat 

pendant son exécution, il est possible de faire appel à un auditeur indépendant pour véri� cation. 

��

��

��

��
��

Pour aller plus loin

La demande de prestations de services d’ef� cacité énergétique assurée par le fournisseur d’électricité est de 

plus en plus fréquente et constitue une voie supplémentaire de réduction des impacts environnementaux. Si le 

commanditaire souhaite formuler cette exigence comme clause technique ou comme critère d’attribution, cela doit 

clairement être mentionné dans l’objet du marché. 

Pour que les petits producteurs d’électricité verte puissent répondre à l’appel d’offres, la procédure de passation du 

marché peut être divisée en lots.

Pour accompagner la mise en œuvre de l’achat responsable, l’engagement politique en faveur de la lutte contre le 

changement climatique peut constituer une aide précieuse.

La solution la plus ef� cace pour garantir l’absence d’électricité d’origine nucléaire dans le mix proposé est d’indiquer 

cette condition dans l’objet du marché. Ex : « Achat d’électricité issue à 50% de sources d’énergies renouvelables et 

n’étant pas d’origine nucléaire »

Awareness raising events/campaigns on environmental issues, such as energy ef� ciency, can also be requested 

of the supplier. If you wish to include this in either the speci� cations or award phase it must also be clearly 

mentioned in the subject matter.
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D :  Alimentation 
et services de restauration

Principaux impacts sociaux et environnementaux
Impact Approche

L’utilisation de pesticides et d’engrais chimiques, 

entraînent une pollution locale des sols et des nappes 

phréatiques et génèrent des effets néfastes sur la 

santé humaine.

Augmenter la part d’alimentation issue 

de l’agriculture biologique

Les petits producteurs de biens importés des pays en 

voie de développement (café, thé, fruits frais, chocolat 

et jus de fruits) travaillant dans des conditions 

indignes, sans recevoir une juste rémunération.

Augmenter la part de produits issus du 

Commerce Equitable 

Le changement des pratiques de restauration, la réduction des besoins en transport des denrées, la Le changement des pratiques de restauration, la réduction des besoins en transport des denrées, la Le changement des pratiques de restauration, la réduction des besoins en transport des denrées, la 

diminution de la consommation de viande et le soutien aux pratiques de pêche durables sont autant diminution de la consommation de viande et le soutien aux pratiques de pêche durables sont autant diminution de la consommation de viande et le soutien aux pratiques de pêche durables sont autant diminution de la consommation de viande et le soutien aux pratiques de pêche durables sont autant 

d’approches permettant de réduire les impacts environnementaux des consommations alimentaires. d’approches permettant de réduire les impacts environnementaux des consommations alimentaires. d’approches permettant de réduire les impacts environnementaux des consommations alimentaires. d’approches permettant de réduire les impacts environnementaux des consommations alimentaires. 

Critères Clés d’Achat ProcuraCritères Clés d’Achat Procura+
– Alimentation et services de restauration– Alimentation et services de restauration– Alimentation et services de restauration– Alimentation et services de restauration

Produits biologiques

Les critères clés Procura+  présentés dans cette section se concentrent sur l’augmentation de la part de   présentés dans cette section se concentrent sur l’augmentation de la part de   présentés dans cette section se concentrent sur l’augmentation de la part de   présentés dans cette section se concentrent sur l’augmentation de la part de 

produits issus de l’agriculture biologique dans les achats alimentaires et les services de restauration. Deux produits issus de l’agriculture biologique dans les achats alimentaires et les services de restauration. Deux produits issus de l’agriculture biologique dans les achats alimentaires et les services de restauration. Deux produits issus de l’agriculture biologique dans les achats alimentaires et les services de restauration. Deux 

versions de critères sont proposées : une pour le cas où l’autorité adjudicatrice assure directement l’achat versions de critères sont proposées : une pour le cas où l’autorité adjudicatrice assure directement l’achat versions de critères sont proposées : une pour le cas où l’autorité adjudicatrice assure directement l’achat versions de critères sont proposées : une pour le cas où l’autorité adjudicatrice assure directement l’achat 

de produits alimentaires et une pour le cas où elle délègue à une entreprise de restauration. Les deux de produits alimentaires et une pour le cas où elle délègue à une entreprise de restauration. Les deux de produits alimentaires et une pour le cas où elle délègue à une entreprise de restauration. Les deux de produits alimentaires et une pour le cas où elle délègue à une entreprise de restauration. Les deux 

versions recommandent la � xation de pourcentages minimaux de produits issus de l’agriculture biologique versions recommandent la � xation de pourcentages minimaux de produits issus de l’agriculture biologique versions recommandent la � xation de pourcentages minimaux de produits issus de l’agriculture biologique versions recommandent la � xation de pourcentages minimaux de produits issus de l’agriculture biologique 

et des critères d’analyse favorisant les offres proposant une part encore plus importante. La disponibilité de et des critères d’analyse favorisant les offres proposant une part encore plus importante. La disponibilité de et des critères d’analyse favorisant les offres proposant une part encore plus importante. La disponibilité de et des critères d’analyse favorisant les offres proposant une part encore plus importante. La disponibilité de 

produits issus de l’agriculture biologique varie grandement entre les pays européens, c’est pourquoi aucun produits issus de l’agriculture biologique varie grandement entre les pays européens, c’est pourquoi aucun produits issus de l’agriculture biologique varie grandement entre les pays européens, c’est pourquoi aucun produits issus de l’agriculture biologique varie grandement entre les pays européens, c’est pourquoi aucun 

pourcentage précis n’est proposé ici. Il est recommandé d’effectuer une étude de marché sur les différences pourcentage précis n’est proposé ici. Il est recommandé d’effectuer une étude de marché sur les différences pourcentage précis n’est proposé ici. Il est recommandé d’effectuer une étude de marché sur les différences pourcentage précis n’est proposé ici. Il est recommandé d’effectuer une étude de marché sur les différences 

de prix existantes pour les catégories de produits alimentaires concernées. de prix existantes pour les catégories de produits alimentaires concernées. 

1
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Achats de produits alimentaires – produits biologiques

Objet du marché : Achats de produits alimentaires dont une part est issue de l’agriculture biologique.

Spéci� cations techniques : Une part de X% de [insérer le nom du (des) produit(s) alimentaire(s), ex : X% 

de légumes, X% de produits laitiers] par poids [préciser le poids] devra être issue de l’agriculture biologique, 

à savoir être en conformité avec le Règlement (CEE) n°2092/91 du 24 juin 1991 concernant le mode de 

production biologique des produits agricoles et le Règlement (CE) 1804/1999 du 19 juillet 1999, qui fait 

référence aux productions animales (bétail) d’origine biologique.

Critères d’attribution : Le contrat sera attribué au candidat totalisant le plus grand nombre de points, alloués 

selon la méthode de calcul suivante :

Part de production biologique : 10 points (sur 100). Ces points seront attribués pour toute 

augmentation, en poids, de la part d’origine biologique des produits alimentaires concernés par les 

spéci� cations (ex : légumes, produits laitiers), dès lors qu’elle est supérieure au minimum requis,

Autres : 90 points (sur 100).

•

•

Services de restauration – produits de l’agriculture biologique

Objet du marché : Contrat pour des prestations de services de restauration comprenant un approvisionnement 

en produits issus de l’agriculture biologique,

Spéci� cations techniques : Une part de X% de [insérer le nom du (des) produit(s) alimentaire(s), ex : X% 

de légumes, X% de produits laitiers] par poids [préciser le poids] devra être issue de l’agriculture biologique, 

à savoir être en conformité avec le Règlement (CEE) n°2092/91 du 24 juin 1991 concernant le mode de 

production biologique des produits agricoles et le Règlement (CE) 1804/1999 du 19 juillet 1999, qui fait 

référence aux productions animales (bétail) d’origine biologique.

Critères d’attribution : Le contrat sera attribué au candidat totalisant le plus grand nombre de points, alloués 

selon la méthode de calcul suivante :

Part de production biologique : 10 points (sur 100). Ces points seront attribués pour toute 

augmentation, en poids, de la part d’origine biologique des produits alimentaires concernés par les 

spéci� cations (ex : légumes, produits laitiers), dès lors qu’elle est supérieure au minimum requis,

Autres : 90 points (sur 100).

•

•

Pour la mise en oeuvre

Spéci� cations techniques : la disponibilité des produits issus de l’agriculture biologique est fortement variable selon 

les pays en Europe. Il n’est donc pas possible de proposer de pourcentages minimaux spéci� ques pour les différents 

types de produits alimentaires. Une étude de marché est alors recommandée, a� n de déterminer quelle part de 

produits d’origine biologique (ex : légumes, produits laitiers, céréales) peut être demandée sans entraîner de hausse 

signi� cative des coûts. Ce pourcentage pourra augmenter progressivement dans les futurs appels d’offres. S’il n’est 

pas possible de réaliser une étude de marché, le pourcentage de produits issus de l’agriculture biologique pourra 

alors être formulé comme critère d’attribution plutôt que comme clause technique.

Conditions contractuelles : le contrat signé avec le soumissionnaire retenu devra clairement faire apparaître les 

exigences relatives aux produits issus de l’agriculture biologique. Il devra également faire mention des systèmes de 

véri� cation et des pénalités encourues en cas de non-respect des conditions. Ce point est particulièrement essentiel 

pour les marchés de prestations de services de restauration.

Critères d’attribution :  les critères d’attribution, à savoir leur pondération et les aspects sur lesquels ils portent, 

dépendront de l’autorité adjudicatrice.

��

��

��

Les produits du Commerce Equitable

Les critères proposés permettent d’exiger des produits issus du Commerce Equitable au sein de la 

procédure de passation de marché. Une fois encore, les critères se distinguent, selon le cas où l’autorité 

adjudicatrice assure directement l’achat de produits alimentaires, ou qu’elle recourt à une entreprise de 

restauration.

De nombreux produits alimentaires issus du Commerce Equitable sont aujourd’hui disponibles : les 

boissons (thé, café, jus de fruit, cacao, vin, bière), le chocolat, les fruits frais et les fruits secs, les fruits à 

coques (ex : amandes, noisettes, noix) et les céréales (ex : riz, quinoa). L’ensemble des critères ci-dessous 

peut être adapté pour se concentrer sur certains de ces aliments.

Ici encore, les spéci� cités des marchés entre les pays européens ne permettent pas de proposer un 

pourcentage minimum précis pour les produits issus du Commerce Equitable. Il est dès lors recommandé 

de réaliser des études de marché pour identi� er les différences de prix possibles selon les groupes de 

produits alimentaires.

Achats de produits alimentaires – Produits issus du Commerce Equitable

Objet du marché : Achats de café avec un certain pourcentage issu du Commerce Equitable.

Spéci� cations techniques : X% du café devra être produit conformément aux paramètres de la Résolution 

2005/2245(INI) du Parlement Européen sur le Commerce Equitable et le Développement.

Contrôle : Les fournisseurs devront apporter une preuve crédible que ces critères sont respectés. Les produits 

portant un Label du Commerce Equitable, ou importés et distribués par des Organisations du Commerce 

Equitable, seront considérés comme conformes. 

Services de restauration – Produits issus du Commerce Equitable

Objet du marché : Contrat de services de restauration incluant des produits du Commerce Equitable

Spéci� cations techniques : X% du café, du thé, du chocolat, des fruits exotiques et des jus de fruits exotiques 

proposés au sein de la prestation de services de restauration devront être produits en conformité avec les 

paramètres de la Résolution (A6-0207/2006) du Parlement Européen sur le Commerce Equitable et le 

Développement.

Contrôle : Les fournisseurs devront apporter une preuve crédible que ces critères sont respectés. Les produits 

portant un Label du Commerce Equitable, ou importés et distribués par des Organisations du Commerce 

Equitable seront considérés comme conformes.
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Pour la mise en oeuvre

Spéci� cations techniques : la légalité de l’achat de produits issus du Commerce Equitable a été mise en débat au 

sein de la réglementation européenne de la commande publique. Aucun avis dé� nitif ne peut aujourd’hui être donné, 

mais les préoccupations légales peuvent être minimisées pour garantir le succès de l’achat public de produits issus 

du Commerce Equitable. Plus d’informations sont disponibles grâce à Buy Fair – Un guide pour l’achat public de 

produits issus du Commerce Equitable joint dans le CD-ROM, également consultable sur www.buyfair.org.

Spéci� cations techniques (pourcentages) : en raison de la forte variabilité des conditions de marché dans les 

différents pays européens, il n’est pas possible de recommander les pourcentages minimums spéci� ques pour 

les produits issus du Commerce Equitable. Il est conseillé de recourir à une étude de marché pour déterminer les 

pourcentages de produits issus du Commerce Equitable à exiger, n’entraînant pas des hausses excessives de coûts. 

Ce pourcentage pourra progressivement augmenter dans les futurs appels d’offres. Là où il n’est pas possible de 

mener une étude de marché, cela peut être utilisé comme critère d’attribution à la place d’une clause technique.

Spéci� cations techniques (choix des produits) : si certains produits stipulés sont cultivés localement (comme des 

fruits exotiques ou des jus de fruits), l’autorité adjudicatrice pourra préférer exclure ces aliments de la liste des 

produits concernés par les critères.

Contrôle : les critères relatifs aux labels de production (comme le label FLO) peuvent être utilisés par les acheteurs, 

mais il est interdit d’exiger qu’un produit porte un certain label. Les labels peuvent servir à prouver la conformité 

aux critères, mais toute autre forme de justi� cation doit aussi être acceptée. Le Chapitre III fournit de plus amples 

informations sur l’utilisation des labels.

Conditions contractuelles : le contrat signé avec le candidat retenu devra clairement faire apparaître les exigences relatives 

aux produits issus du Commerce Equitable. Il devra également faire mention des systèmes de véri� cation et des pénalités 

encourues en cas de non-respect des conditions. Ce point est particulièrement essentiel pour les marchés de prestations 

de services de restauration. 

��

��

��

��

��

Pour aller plus loin

Lors de la phase d’analyse, favoriser les offres de fournisseurs qui proposent du poisson et des produits de la mer 

élevés ou péchés de manière durable, conformément aux critères du label du Conseil pour la gestion des ressources 

marines (MSC : Marine Stewardship Council).

Demander des produits sans OGM (Organismes Génétiquement Modi� és) lors de leur préparation ou dans leur 

composition.

Développer une approche plus saisonnière des menus, en offrant une nourriture produite localement et durant la 

saison adéquate. De cette manière, les transportsde nourriture seront minimisés et la communauté agricole locale 

en tirera des béné� ces. 

La production de viande génère de forts impacts environnementaux. Il convient de prendre en compte cet aspect lors 

de la composition des menus. Il est donc judicieux d’augmenter l’offre de plats végétariens.

�£

�£

�£

�£

3

Principaux labels correspondants
L’organisation de Labellisation du Commerce Equitable 

(IFAT en anglais) 

www.ifat.org

La Marque de Certi� cation du Commerce Equitable International 

(FLO en anglais) 

www.fairtrade.net

Le Conseil pour la gestion des ressources marines 

(MSC en anglais) 

www.msc.org

Le Label européen pour l’agriculture biologique 

(Production conforme à la Régulation 2092/91 de la CEE) 

Demeter

(indiquant les produits fabriqués selon les principes Biodynamiques)

www.demeter.net

4
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E :  Equipements Technologiques 
d’Information et de Communication

Les équipements Technologiques d’Information et de Communication (TIC) couverts ici incluent plusieurs 

produits différents tels que : les ordinateurs � xes et les portables, les écrans, les imprimantes, les 

photocopieuses, les appareils multifonctions (MFDs [1] en anglais), les scanners et les fax. 

Principaux impacts environnementaux
Impact Approche

La consommation d’électricité et les émissions de 

CO2 associées

Achat de modèles ef� caces en énergie

De nombreux autres impacts peuvent être recensés comme les effets néfastes pour la santé et 

l’environnement causés par certaines substances dangereuses contenues dans les équipements, la 

production importante de déchets, les émissions d’ondes électromagnétiques et le bruit.  

Les approches disponibles pour réduire ces impacts impliquent de � xer des seuils limitatifs pour les 

émissions et la teneur en substances chimiques, d’encourager une durée de vie toujours plus longue des 

équipements, de garantir la reprise et le recyclage des équipements en � n de vie, de limiter les emballages 

et de former ef� cacement les utilisateurs. Des approches plus innovantes sont possibles, notamment au 

travers de l’approche « client system lean » ou « client léger ».

Les Critères Clés d’Achat Procura+ – Equipements 
Technologiques d’Information et de Communication

Les équipements Technologiques d’Information et de Communication

Les critères clés Procura+ pour les achats de produits Technologiques d’Information et de Communication 

se concentrent sur :

[1] Les appareils multifonctions (MFDs en anglais) combinent plusieurs fonctions (comme imprimante, photocopie, fax, scanner) dans un seul appareil. 

1

2

La performance énergétique : les normes du label Energy Star récemment actualisées pour les 

ordinateurs et équipements d’impression et d’acquisition d’images (comprenant les imprimantes, 

les photocopieurs, les appareils multifonctions, les scanners), (aussi inclus dans le CD-ROM) 

peuvent aujourd’hui être respectées par 25-35% des produits présents sur le marché. La plupart 

des organismes de labellisation sont (ou seront prochainement) en cohérence avec ces nouvelles 

exigences d’ef� cacité énergétique. Les labels correspondent donc à une approche simple, précise et 

ambitieuse pour dé� nir des exigences minimales dans la procédure de passation de marchés. Ces 

exigences sont de surcroît parfaitement réalistes au regard des potentiels du marché.

Achat d’équipements Technologiques d’Information et de Communication

Objet du marché : Achat d’ordinateurs respectueux de l’environnement (ou d’imprimantes, d’appareils 

multifonctions etc. selon le cas)

Spéci� cations techniques : Tous les produits proposés doivent respecter les derniers standards Energy Star 

d’ef� cacité énergétique, disponibles sur www.energystar.gov, ou équivalent. 

Le label Energy Star sera accepté comme preuve de conformité, à ainsi que toute documentation technique 

proposée par le fournisseur démontrant le respect des critères. 

Pour la mise en oeuvre

Standards spéci� ques : Il n’est pas obligatoire de � xer des seuils spéci� ques au sein des documents d’appel d’offres 

– se référer aux normes des labels est suf� sant, dès lors que l’écolabel remplit lui-même certaines conditions 

(voir le Chapitre III). Les normes sont relativement complexes et techniques (particulièrement pour les appareils 

d’imagerie), mais les documents sont toutefois disponibles sur le CD-ROM pour information.

Contrôle : Les spéci� cations techniques et les critères d’attribution ont été développés en cohérence avec les normes 

de labellisation existantes. La plupart des produits proposés porteront donc le label correspondant, mais il faut 

cependant accepter toute autre forme de preuves. 

��

��

Pour aller plus loin

Limiter la teneur en mercure présent dans les écrans d’ordinateurs Limiter la teneur en mercure présent dans les écrans d’ordinateurs 

Assurer une durée de vie étendue aux équipements en exigeant des garanties sur plusieurs années, la disponibilité de Assurer une durée de vie étendue aux équipements en exigeant des garanties sur plusieurs années, la disponibilité de Assurer une durée de vie étendue aux équipements en exigeant des garanties sur plusieurs années, la disponibilité de Assurer une durée de vie étendue aux équipements en exigeant des garanties sur plusieurs années, la disponibilité de Assurer une durée de vie étendue aux équipements en exigeant des garanties sur plusieurs années, la disponibilité de 

pièces de rechange, et la possible actualisation des systèmes et logicielspièces de rechange, et la possible actualisation des systèmes et logiciels

S’assurer que le produit est facile à désassembler et à recycler en � n de vie S’assurer que le produit est facile à désassembler et à recycler en � n de vie 

Fixer des limites pour les émissions électromagnétiques Fixer des limites pour les émissions électromagnétiques 

Limiter les émissions sonores 

Réduire la quantité de papier et d’encre utilisée. Exiger que les appareils soient compatibles avec du papier recyclé Réduire la quantité de papier et d’encre utilisée. Exiger que les appareils soient compatibles avec du papier recyclé Réduire la quantité de papier et d’encre utilisée. Exiger que les appareils soient compatibles avec du papier recyclé Réduire la quantité de papier et d’encre utilisée. Exiger que les appareils soient compatibles avec du papier recyclé Réduire la quantité de papier et d’encre utilisée. Exiger que les appareils soient compatibles avec du papier recyclé 

et dotés de la fonction recto-verso. Limiter la teneur en substances comme le cadmium, le plomb, le chrome ou le et dotés de la fonction recto-verso. Limiter la teneur en substances comme le cadmium, le plomb, le chrome ou le et dotés de la fonction recto-verso. Limiter la teneur en substances comme le cadmium, le plomb, le chrome ou le et dotés de la fonction recto-verso. Limiter la teneur en substances comme le cadmium, le plomb, le chrome ou le et dotés de la fonction recto-verso. Limiter la teneur en substances comme le cadmium, le plomb, le chrome ou le 

mercure dans les encres. Les cartouches devraient aussi être rechargeables. mercure dans les encres. Les cartouches devraient aussi être rechargeables. mercure dans les encres. Les cartouches devraient aussi être rechargeables. mercure dans les encres. Les cartouches devraient aussi être rechargeables. mercure dans les encres. Les cartouches devraient aussi être rechargeables. 

Former les utilisateurs à l’utilisation économe en énergie de leurs équipementsFormer les utilisateurs à l’utilisation économe en énergie de leurs équipementsFormer les utilisateurs à l’utilisation économe en énergie de leurs équipementsFormer les utilisateurs à l’utilisation économe en énergie de leurs équipementsFormer les utilisateurs à l’utilisation économe en énergie de leurs équipements

Considérer l’option de basculer vers un service « client System Lean », où le traitement des données et les Considérer l’option de basculer vers un service « client System Lean », où le traitement des données et les Considérer l’option de basculer vers un service « client System Lean », où le traitement des données et les Considérer l’option de basculer vers un service « client System Lean », où le traitement des données et les Considérer l’option de basculer vers un service « client System Lean », où le traitement des données et les 

programmes sont concentrés dans un seul serveur central. programmes sont concentrés dans un seul serveur central. 

Penser à acheter un appareil multifonctions (MFD en anglais) qui combine plusieurs fonctions (imprimante, Penser à acheter un appareil multifonctions (MFD en anglais) qui combine plusieurs fonctions (imprimante, Penser à acheter un appareil multifonctions (MFD en anglais) qui combine plusieurs fonctions (imprimante, Penser à acheter un appareil multifonctions (MFD en anglais) qui combine plusieurs fonctions (imprimante, Penser à acheter un appareil multifonctions (MFD en anglais) qui combine plusieurs fonctions (imprimante, 

photocopie, fax, scanner) de manière plus ef� cace. photocopie, fax, scanner) de manière plus ef� cace. 

�£
�£

�£
�£
�£
�£

�£
�£

�£

Pour la plupart des enjeux environnementaux relatifs aux TIC, le plus simple est de spéci� er des critères Pour la plupart des enjeux environnementaux relatifs aux TIC, le plus simple est de spéci� er des critères Pour la plupart des enjeux environnementaux relatifs aux TIC, le plus simple est de spéci� er des critères Pour la plupart des enjeux environnementaux relatifs aux TIC, le plus simple est de spéci� er des critères Pour la plupart des enjeux environnementaux relatifs aux TIC, le plus simple est de spéci� er des critères Pour la plupart des enjeux environnementaux relatifs aux TIC, le plus simple est de spéci� er des critères Pour la plupart des enjeux environnementaux relatifs aux TIC, le plus simple est de spéci� er des critères Pour la plupart des enjeux environnementaux relatifs aux TIC, le plus simple est de spéci� er des critères Pour la plupart des enjeux environnementaux relatifs aux TIC, le plus simple est de spéci� er des critères 

proposés par les labels ci-après. Des critères d’achats supplémentaires sont également disponibles au proposés par les labels ci-après. Des critères d’achats supplémentaires sont également disponibles au proposés par les labels ci-après. Des critères d’achats supplémentaires sont également disponibles au proposés par les labels ci-après. Des critères d’achats supplémentaires sont également disponibles au proposés par les labels ci-après. Des critères d’achats supplémentaires sont également disponibles au 

chapitre détaillé sur les équipements Technologiques d’Information et de Communication inclus dans le chapitre détaillé sur les équipements Technologiques d’Information et de Communication inclus dans le chapitre détaillé sur les équipements Technologiques d’Information et de Communication inclus dans le chapitre détaillé sur les équipements Technologiques d’Information et de Communication inclus dans le chapitre détaillé sur les équipements Technologiques d’Information et de Communication inclus dans le 

CD-ROM.

•

3
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Principaux labels correspondants
European Flower

Ordinateurs, écrans

www.eco-label.com

Nordic Swan

Ordinateurs,

imprimantes, fax et 

appareils multifonctions

www.svanen.nu/Eng/

default.asp

German Blue Angel
Ordinateurs, portables, 

écrans, imprimantes, 

photocopieurs, appareils 

multifonctions

www.blauer-engel.de/

englisch/navigation/

body_blauer_engel.htm

Energy Star

Ordinateurs,

écrans, imprimantes, 

photocopieurs, appareils 

multifonctions, fax, 

scanners

www.energystar.gov

Group for Energy 

Ef� ciency Appliances 

(GEEA)
Ordinateurs, écrans, 

imprimantes, 

photocopieurs, appareils 

multifonctions, scanners

www.ef� cient-appliances.org

TCO

Ordinateurs, portables, 

écrans, imprimantes, 

www.tcodevelopment.com

EPEAT

(Electronic Product 

Environmental

Assessment Tool)

www.epeat.net

4

les Critères Clés d’Achat Procura+ les Critères Clés d’Achat Procura+ �£ F : Construction/rénovation de bâtiments

F :  Construction/
rénovation de bâtiments 

Principaux impacts environnementaux
Approche

Consommation d’énergie pour le chauffage, la 

climatisation, la ventilation, la production d’eau 

chaude sanitaire, d’électricité, et les émissions de 

CO2 qui en résultent

Imposer des standards de haute 

performance énergétique 

Encourager l’utilisation de sources 

locales d’énergies renouvelables (SER) [1]

Consommation de ressources naturelles Encourager l’utilisation de ressources 

gérées  durablement 

Emission de substances toxiques dans l’air et l’eau 

durant les phases de production ou de traitement de 

� n de vie des matériaux de construction 

Encourager l’utilisation de matériaux 

de construction non toxiques

Mauvaise qualité de l’air intérieur des bâtiments 

due aux substances toxiques contenues dans les 

matériaux de construction 

Encourager l’utilisation de matériaux 

de construction non toxiques

[1]  L’expression « SER Locales » s’applique aux SER captées ou exploitées in-situ, à l’échelle du bâtiment (exemples : panneaux solaires, chaudière   L’expression « SER Locales » s’applique aux SER captées ou exploitées in-situ, à l’échelle du bâtiment (exemples : panneaux solaires, chaudière 
fonctionnant à la biomasse, turbines éoliennes…)

1
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Lignes directrices Procura+
La grande diversité des cadres législatifs et réglementaires nationaux et des 

autres conditions au sein des pays de l’Union Européenne rend impossible la 

dé� nition de standards universels pouvant être utilisés dans toutes les opérations 

de construction. Une série de lignes directrices a donc été développée a� n de 

permettre l’utilisation d’approches alternatives. Ainsi, chaque entité publique peut 

dé� nir quelle est l’alternative la plus appropriée à sa situation et utiliser les lignes 

directrices correspondantes. Les orientations proposées concernent principalement la 

performance énergétique des bâtiments et l’utilisation d’éco-matériaux. 

Le CD-ROM contient beaucoup d’informations sur les lignes directrices proposées 

et sur la thématique de la construction/rénovation de bâtiments en général. Ce 

chapitre détaillé est également téléchargeable sur le site www.procuraplus.org. Il est 

recommandé d’étudier ce chapitre avant le début effectif des activités. 

2.1. Sections thématiques

Les lignes directrices sont divisées en 5 sections thématiques :

Consommation d’énergie

Utilisation de Sources d’Energies Renouvelables (SER)[2]

Utilisation d’éco-matériaux de construction

Suivi des performances et gestion quotidienne du bâtiment

Expérience de l’architecte

Chaque section présente un certain nombre d’approches alternatives (parfois 

complémentaires) pour aborder la problématique considérée. 

2.2. Processus de construction

Les lignes directrices s’attachent également à préciser quelles étapes de la procédure 

d’appel d’offres permettent l’intégration des critères proposés. On distingue ainsi les 

phases suivantes : 

A) Concours d’architectes / Plans du bâtiment

B) Appel d’offres pour les travaux de construction (maîtrise d’oeuvre)

C)  Appel d’offres pour les entreprises tous corps d’Etat – celles-ci couvrant 

les domaines : chauffage, ventilation, air conditionné et climatisation/

refroidissement (CVCR - HVACR). Une entreprise spécialiste de ce type de 

prestations peut être contactée pour étudier et installer (et parfois assurer la 

maintenance) de ces services pour le bâtiment. 

Les étapes de la procédure de passation de marchés mentionnées ci-dessus sont 

les plus courantes au sein des appels d’offres publics du secteur de la construction 

en Europe. Il peut cependant y avoir des différences quant au nombre d’étapes et 

[2]   SER : Sources d’Energies Renouvelables. Les sources d’énergies suivantes sont considérées comme renouvelables :
• Energie solaire : 
   - Passive
   - Active (thermique, électrique)
• la Biomasse (bois, énergies végétales, biogaz)
• Chaleur de process et naturelle (pompe à chaleur
• chaleur de récupération)
• Géothermie, Micro-hydraulique

1.

2.

3.

4.

5.

2 de mises en concurrence. S’il n’y a qu’un seul appel d’offres couvrant l’ensemble 

du marché, les différents critères et approches devront être intégrés lors de cette 

procédure unique. 

2.3. Les phases d’appel d’offres

Les possibilités d’insertion des critères sont présentées sous forme d’options qui 

précisent à chaque fois l’étape de la procédure d’appel d’offres correspondante.

Dans la plupart des cas, les critères sont adaptés pour une intégration au Cahier des 

Clauses Techniques Particulières du marché considéré. Ils dé� nissent des standards, 

normes et seuils minimaux que les entreprises candidates doivent respecter. 

Certains critères ont été élaborés pour être insérés à la phase d’Evaluation/Attribution 

des offres, lorsque les offres qui répondent aux spéci� cations techniques sont 

comparées. Cette étape permet donc d’utiliser la performance environnementale 

comme critère d’évaluation, aux côtés d’autres critères comme le prix. La pondération 

des critères de performance environnementale doit être dé� nie par l’autorité 

contractante. Il est néanmoins recommandé d’attribuer à ces critères une pondération 

d’au moins 10-20% dans la note � nale. Dans quelques cas, de nombreux critères de 

performance environnementale peuvent être introduits lors de la phase de Sélection/

Attribution des offres (par exemple, la mise en concurrence des architectes porte 

sur des critères de consommation d’énergie nette (option 1.A.2) et d’utilisation de 

panneaux solaires (2.A .1)). Les pondérations dans les options proposées ci-dessous 

ne sont que des exemples donnés à titre indicatif.

2.4. Les travaux de rénovation

Les critères ci-dessous ont été élaborés pour être applicables tant pour la construction Les critères ci-dessous ont été élaborés pour être applicables tant pour la construction 

d’un bâtiment neuf que pour la rénovation lourde d’un bâtiment existant. Les d’un bâtiment neuf que pour la rénovation lourde d’un bâtiment existant. Les 

procédures relatives à un appel d’offres pour rénovation sont différentes d’un pays procédures relatives à un appel d’offres pour rénovation sont différentes d’un pays 

européen à un autre et dépendent avant tout du type de rénovation à effectuer. Ces européen à un autre et dépendent avant tout du type de rénovation à effectuer. Ces 

aspects doivent être pris en compte pour dé� nir à quelle phase de la procédure il aspects doivent être pris en compte pour dé� nir à quelle phase de la procédure il 

convient d’insérer ces critères. Les critères qui ne sont pas utilisables pour les travaux convient d’insérer ces critères. Les critères qui ne sont pas utilisables pour les travaux 

de rénovation sont clairement indiqués ci-dessous.de rénovation sont clairement indiqués ci-dessous.

2.5. Numérotation des options2.5. Numérotation des options

La numérotation permet de distinguer la thématique à laquelle se rapportent les La numérotation permet de distinguer la thématique à laquelle se rapportent les La numérotation permet de distinguer la thématique à laquelle se rapportent les 

options présentées ci-dessous (le premier chiffre) et l’étape de la construction à options présentées ci-dessous (le premier chiffre) et l’étape de la construction à options présentées ci-dessous (le premier chiffre) et l’étape de la construction à options présentées ci-dessous (le premier chiffre) et l’étape de la construction à options présentées ci-dessous (le premier chiffre) et l’étape de la construction à options présentées ci-dessous (le premier chiffre) et l’étape de la construction à 

laquelle elles doivent être mises en œuvre (la lettre). Le dernier numéro permet laquelle elles doivent être mises en œuvre (la lettre). Le dernier numéro permet laquelle elles doivent être mises en œuvre (la lettre). Le dernier numéro permet laquelle elles doivent être mises en œuvre (la lettre). Le dernier numéro permet laquelle elles doivent être mises en œuvre (la lettre). Le dernier numéro permet laquelle elles doivent être mises en œuvre (la lettre). Le dernier numéro permet 

de différencier des options couvrant le même champ thématique ou pouvant être de différencier des options couvrant le même champ thématique ou pouvant être de différencier des options couvrant le même champ thématique ou pouvant être de différencier des options couvrant le même champ thématique ou pouvant être de différencier des options couvrant le même champ thématique ou pouvant être de différencier des options couvrant le même champ thématique ou pouvant être 

utilisées à la même étape. 

Par exemple, l’option 1.A.1 concerne la consommation d’énergie (chiffre 1), et devrait Par exemple, l’option 1.A.1 concerne la consommation d’énergie (chiffre 1), et devrait Par exemple, l’option 1.A.1 concerne la consommation d’énergie (chiffre 1), et devrait Par exemple, l’option 1.A.1 concerne la consommation d’énergie (chiffre 1), et devrait Par exemple, l’option 1.A.1 concerne la consommation d’énergie (chiffre 1), et devrait Par exemple, l’option 1.A.1 concerne la consommation d’énergie (chiffre 1), et devrait 

être mise en oeuvre à la phase de mise en concurrence des architectes (lettre A). être mise en oeuvre à la phase de mise en concurrence des architectes (lettre A). être mise en oeuvre à la phase de mise en concurrence des architectes (lettre A). être mise en oeuvre à la phase de mise en concurrence des architectes (lettre A). être mise en oeuvre à la phase de mise en concurrence des architectes (lettre A). être mise en oeuvre à la phase de mise en concurrence des architectes (lettre A). 

L’option 3.B.2 concerne l’utilisation d’éco-matériaux (3), et devrait être mise en oeuvre L’option 3.B.2 concerne l’utilisation d’éco-matériaux (3), et devrait être mise en oeuvre L’option 3.B.2 concerne l’utilisation d’éco-matériaux (3), et devrait être mise en oeuvre L’option 3.B.2 concerne l’utilisation d’éco-matériaux (3), et devrait être mise en oeuvre L’option 3.B.2 concerne l’utilisation d’éco-matériaux (3), et devrait être mise en oeuvre L’option 3.B.2 concerne l’utilisation d’éco-matériaux (3), et devrait être mise en oeuvre 

à la phase d’appel d’offres pour la conduite des travaux (B).à la phase d’appel d’offres pour la conduite des travaux (B).à la phase d’appel d’offres pour la conduite des travaux (B).

La version détaillée de ce chapitre disponible sur le CD-ROM offre de plus amples La version détaillée de ce chapitre disponible sur le CD-ROM offre de plus amples La version détaillée de ce chapitre disponible sur le CD-ROM offre de plus amples La version détaillée de ce chapitre disponible sur le CD-ROM offre de plus amples La version détaillée de ce chapitre disponible sur le CD-ROM offre de plus amples La version détaillée de ce chapitre disponible sur le CD-ROM offre de plus amples La version détaillée de ce chapitre disponible sur le CD-ROM offre de plus amples 

informations sur la mise en œuvre de chacune des options. informations sur la mise en œuvre de chacune des options. 
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VI VI

A – Concours d’architectes

1. Consommation d’énergie

1.A.1 – Seuils minimaux pour la consommation énergétique nette

Spéci� cations techniques/Seuils minimaux : 

La consommation énergétique nette ne doit pas excéder X.

(Optionnel) Critères d’évaluation/d’attribution : 

Des points additionnels seront attribués pour une consommation énergétique inférieure au seuil 

minimum.

Exemple : 

10 points (sur 100) seront attribués à l’offre dont la consommation énergétique nette est la plus 

faible. Pour les autres offres, chaque 1% d’augmentation de la consommation par rapport à la 

meilleure proposition réduira le nombre de points de 1%.

90 points (sur 100) seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix. 

•

•

•

•

1.A.2 – Mise en concurrence autour de la consommation énergétique nette

Critères d’évaluation/d’attribution : 

Des points additionnels seront attribués en fonction de la consommation énergétique nette.

Exemple : 

10 points (sur 100) seront attribués à l’offre dont la consommation énergétique nette est la plus 

faible. Pour les autres offres, chaque 1% d’augmentation de la consommation par rapport à la 

meilleure proposition réduira le nombre de points de 1%.

90 points (sur 100) seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix.

•

•

•

1.A.3 – Seuils minimaux pour les valeurs U et/ou le rapport enveloppe/volume

Spéci� cations techniques/Seuils minimaux :

Le rapport enveloppe/volume brut chauffé ne doit pas excéder X. 

Conditions contractuelles

Les valeurs U ne doivent pas excéder X. 

(Optionnel) Critères d’évaluation/d’attribution : 

Points additionnels attribués pour le rapport enveloppe/volume (non applicable pour les projets 

de rénovation).

Exemple :

10 points (sur 100) seront attribués à l’offre ayant le meilleur rapport enveloppe/volume. Pour 

les autres offres, chaque 1% d’augmentation du ratio par rapport à la meilleure proposition 

réduira le nombre de points d’1%.

90 points (sur 100) seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix.

•

•

•

•

•

1.A.4 – Mise en concurrence autour du rapport enveloppe/ volume

Critères d’évaluation/d’attribution : 

Points additionnels attribués pour le rapport enveloppe/volume (non applicable pour les projets 

de rénovation).

Exemple :

10 points (sur 100) seront attribués à l’offre ayant le meilleur rapport enveloppe/volume. Pour 

les autres offres, chaque 1% d’augmentation du ratio par rapport à la meilleure proposition 

réduira le nombre de points d’1%.

• 90 points (sur 100)  seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix.

•

•

•

2.A.1 – Utilisation minimale d’énergie solaire

Spéci� cations techniques/Seuils minimaux : 

Un minimum de X% de l’énergie nette/eau chaude sanitaire/chauffage des locaux/climatisation/

consommation d’électricité doit être fourni par X panneaux solaires.

•

5. Expérience de l’architecte

5.A.1 – Sélection basée sur l’expérience en architecture « durable »

Critères de sélection : L’architecte doit avoir une expérience suf� sante dans la construction « durable 

». Chaque candidat devra remettre un document de 2 pages synthétisant ses compétences dans les 

domaines suivants (liste fournie à titre indicatif) :

Construction à Haute Performance Energétique. Indiquer si possible la consommation 

énergétique par m² comprenant le chauffage, la climatisation et l’éclairage atteint dans une 

construction précédente

Etanchéité à l’air et systèmes de récupération de chaleur sur les échanges air/air

Utilisation de Sources d’Energies Renouvelables et de la cogénération

Architecture bioclimatique permettant d’atteindre une ef� cacité énergétique ainsi qu’un confort 

thermique et visuel, tout en évitant au maximum les systèmes mécaniques (exemple : éclairage 

naturel)

Utilisation d’outils d’Analyse de Cycle de Vie (ACV) pour la conception

Utilisation de matériaux de construction durables 

Atteinte de bons niveaux de qualité de l’air intérieur 

•

•

•

•

•

•

•

5.A.2 – Utilisation obligatoire d’un outil d’ACV pour la conception

Condition contractuelle : 

Lors de la réalisation des travaux de conception …<Insérer ici le nom de l’outil d’ACV choisi> … 

devra être utilisé.

•
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VI VI

B – Appel d’offres pour les travaux de construction

1. Consommation d’énergie

1.B.1 – Mise en concurrence autour des Valeurs U – évaluation basée sur le prix et les Valeurs U

Critères d’évaluation/d’attribution : 

Des points additionnels seront attribués selon les valeurs U.

Exemple :

10 points (sur 100) seront attribués pour l’offre avec les meilleures Valeurs U. Pour les autres 

offres, chaque 1% d’augmentation des Valeurs U par rapport à la meilleure proposition réduira le 

nombre de points de 1%.

90 points (sur 100) seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix.

•

•

•

3. Utilisation d’ éco-matériaux de construction

3.B.1 – Exclusion de certains matériaux

Spéci� cations techniques/Seuils minimaux : 

Le candidat doit s’engager of� ciellement à ce que les matériaux/substances suivants ne seront pas 

utilisés pour la construction :

Bois d’oeuvre recyclé qui ne soit pas accompagné de documents d’un organisme indépendant 

attestant de l’absence de substances toxiques (selon la législation nationale en vigueur).

Produits contenant des hydro� uorocarbones (HFC)

Produits contenant de l’hexa� uorure de soufre (SF6) [3]

Peintures et vernis intérieurs contenant une teneur en solvants supérieure à :

•  pour les peintures murales (selon la norme EN 13300) : 30 g/l (hors eau)

•  pour les autres peintures d’un rendement d’au moins 15m²/l et d’un pouvoir masquant 

d’une opacité de 98% : 250 g/l (hors eau)

•  pour tous les autres produits (incluant les peintures n’étant pas des peintures murales 

et qui ont rendement inférieur à 15m²/l, les vernis, les lasures, les revêtements de sol, les 

peintures pour sol, et les produits s’y rapportant) : 180g/l (hors eau)

•

•

•

•

Tous les bois vierges devront être issus de forêts et de plantations gérées dans le respect des 

principes et mesures garantissant une gestion durable de la ressource forestière.

En Europe, les principes et mesures cités ci-dessus doivent au moins correspondre aux 

Directives opérationnelles paneuropéennes pour une Gestion Forestière Durable, adoptées 

lors de la Conférence Ministérielle de Lisbonne sur la Protection des Forêts en Europe (2-4 juin 

1998). En dehors de l’Europe, ils devront au moins correspondre aux Principes Forestiers de la 

CNUED (Rio de Janeiro, Juin 1992) et, lorsque cela est possible, aux Directives ou Critères de 

gestion durable des forêts adoptés dans le cadre d’initiatives régionales et internationales (et 

insérer les critères ou les lignes directrices pour une gestion forestière durable pris dans le cadre 

d’initiatives régionales et internationales (OIBT, Processus de Montréal, Proposition de Tarapoto, 

Initiative du PNUE/FAO pour la Zone d’Afrique aride).

•

[3] Solvents are volatile organic compounds (VOCs) with a boiling point of 250°C maximum.

Contrôle pour le bois d’oeuvre : 

Pour l’utilisation de bois vierge issu de la sylviculture durable, le candidat devra fournir une (des) 

certi� cation(s) appropriée(s), comme le label FSC (Forest Stewardship Council – Conseil de 

bonne Gestion Forestière) par exemple. Un document d’accompagnement garantissant que les 

principes et mesures énoncés ci-dessus sont couverts par la certi� cation choisie devra également 

être fourni.

Pour le bois vierge provenant de forêts non certi� ées comme étant gérées durablement, le 

candidat devra fournir les déclarations, charte, code de conduite ou engagement que les 

exigences formulées ci-dessus sont respectées.

3.B.2 – Quantité minimale de matériaux de construction durables

Spéci� cations techniques/ Seuils minimaux : 

Le candidat doit s’engager à ce qu’un minimum de X% des matériaux utilisés dans la 

construction (en valeur) seront produits selon les normes correspondantes aux écolabels de Type 

1 comme dé� nis par les standards généraux ISO 14024. 

Contrôle : 

Les produits portant un label de Type 1 seront considérés comme conformes à ces critères. Pour 

les produits non certi� és, tout document attestant de manière � able que les exigences d’un 

écolabel de Type 1 sont respectées pourra également faire of� ce de preuve. 

(Optionnel) Critères d’évaluation/d’attribution : 

Des points additionnels seront attribués aux offres proposant un pourcentage supérieur (en 

valeur) à celui requis dans les spéci� cations, de matériaux durables pour la construction. Les 

matériaux doivent toujours répondre aux exigences des normes pour les écolabels de Type 1 

selon le standard ISO 14024.

Exemple :

5 points (sur 100) seront attribués à l’offre qui aura le pourcentage le plus élevé. Pour les autres 

offres, chaque 1% en moins par rapport à la meilleure proposition réduira le nombre de points 

attribués de 1%. 

95 points (sur 100) seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix.

•

•

•

•

•

3.B.3 – Mise en concurrence pour l’utilisation de matériaux de construction durables

Critères d’évaluation/d’attribution : 

Des points additionnels seront attribués en fonction du pourcentage (en masse) de matériaux 

utilisés dans la construction qui répondent aux exigences des normes pour les écolabels de Type 

1 selon le standard ISO 14024.

Exemple :

5 points (sur 100) seront attribués à l’offre qui aura le pourcentage le plus élevé. Pour les autres 

offres, chaque 1% en moins par rapport à la meilleure proposition réduira le nombre de points 

attribués de 1%.

95 points (sur 100) seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix.

•

•

•

4. Suivi des performances et gestion quotidienne du bâtiment

4.B.1 – Test obligatoire de perméabilité à l’air de type Blower Door

Spéci� cations techniques/Seuils minimaux : 

Si le bâtiment est équipé d’une ventilation mécanique, le titulaire du marché devra garantir qu’un 

test de perméabilité à l’air de type Blower Door sera réalisé lors de…<Préciser à quelle étape de la 

construction>… Le test devra être répété jusqu’à ce que le seuil demandé soit atteint.

•
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VI VI

C – Appel d’offres pour les entreprises tous corps d’Etat

1. Consommation d’énergie

1.C.1 – Seuils minimaux de consommation énergétique � nale/primaire

Spéci� cations techniques/Seuils minimaux : 

La consommation énergétique � nale/primaire ne doit pas excéder X.

(Optionnel) Critères d’évaluation/d’attribution : 

Des points additionnels seront attribués pour une consommation énergétique � nale/primaire 

inférieure au seuil minimum.

Exemple : 

10 points (sur 100) seront attribués à l’offre ayant la consommation d’énergie la plus basse. Pour 

les autres offres, chaque 1% de hausse de la consommation par rapport à la meilleure proposition 

réduira le nombre de points attribués de 1%. 

90 points (sur 100) seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix.

•

•

•

•

1.C.2 – Mise en concurrence autour de la consommation énergétique � nale/primaire

Critères d’évaluation/d’attribution : 

Des points additionnels seront attribués en fonction de la consommation énergétique � nale/

primaire.

Exemple : 

10 points (sur 100) seront attribués à l’offre proposant la consommation énergétique la plus 

faible. Pour les autres offres, chaque 1% de hausse de la consommation par rapport à la meilleure 

proposition réduira le nombre de points attribués de 1%.

90 points (sur 100) seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix.

•

•

•

2. Utilisation de Sources d’Energies Renouvelables (SER)

2.C.1 – Pourcentage minimum de SER locales 

Spéci� cations techniques/Seuils minimaux : 

Un minimum de X% de la consommation énergétique (primaire, � nale ou nette) doit provenir de 

sources locales d’énergies renouvelables.

(Optionnel) Critères d’évaluation/d’attribution : 

Des points additionnels seront attribués pour toute augmentation, au-dessus du seuil minimal 

indiqué dans les spéci� cations, du pourcentage d’énergie (primaire, � nale ou nette) produite à 

partir de sources locales d’énergies renouvelables.

Exemple : 

10 points (sur 100) seront attribués à l’offre ayant le plus fort pourcentage. Pour les autres offres, 

chaque 1% en moins par rapport à la meilleure proposition réduira le nombre de points attribués 

de 0,5%.

90 points (sur 100) seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix.

•

•

•

•

2.C.2 – Mise en concurrence autour du pourcentage de SER locales

Critères d’évaluation/d’attribution : 

Des points additionnels seront attribués en fonction du pourcentage d’énergie (primaire, � nale ou 

nette) produite à partir de sources locales d’énergies renouvelables.

Exemple :

10 points (sur 100) seront attribués à l’offre ayant le plus fort pourcentage. Pour les autres offres, 

chaque 1% en moins par rapport à la meilleure proposition réduira le nombre de points attribués 

de 0,5%. 

• 90 points (sur 100) seront attribués pour tous les autres aspects y compris le prix.

•

•

•

4. Suivi des performances et gestion quotidienne du bâtiment

4.C.1 –  Audit régulier des consommations

Spéci� cations techniques/Seuils minimaux : 

Un prestataire indépendant devra être sous-traité a� n de tenir une comptabilité régulière durant 

les trois premières années. L’audit devra fournir au gestionnaire du bâtiment des informations 

mensuelles sur la consommation énergétique du chauffage, de la climatisation, de la ventilation, 

de la production d’Eau Chaude Sanitaire et de la fourniture d’électricité.

•

4.C.2 – Panneau d’af� chage des Consommations Energétiques

Spéci� cations techniques/Seuils minimaux : 

Un panneau d’af� chage devra être installé dans le bâtiment a� n de mettre en évidence la 

consommation énergétique quotidienne du bâtiment. 

•

4.C.3 – Session de formation du gestionnaire du bâtiment 

Spéci� cations techniques/Standards minimaux : 

Le gestionnaire du bâtiment devra recevoir une session de formation sur les aspects d’ef� cacité 

énergétique suite à l’achèvement de la construction/rénovation. 

•
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VI

Pour aller plus loin 

Infrastructure – Baser le développement urbain sur des infrastructures adéquates, et de préférence celles déjà 

existantes.

Coûts du Cycle de Vie  – Dans la plupart des cas, les frais d’entretien et de maintenance dépassent largement les 

frais de construction. Il s’agit donc de demander une Analyse de Cycle de Vie. 

Des modes de � nancements alternatifs (� nancement par des tiers, contrat de performance énergétique) offrent des 

solutions pour pallier à la différence entre les coûts initiaux de construction et le coût global d’utilisation. 

Implication de l’utilisateur  – Le comportement de l’utilisateur joue un rôle crucial dans la performance énergétique 

et écologique d’un bâtiment. Il s’agit de faciliter l’implication des utilisateurs dès les premières phases du projet, 

particulièrement pour les travaux de rénovation de bâtiments.

Travaux de rénovation  – Préférer la réhabilitation des bâtiments existants, a� n de diminuer au maximum les 

consommations d’énergie, de matériaux, d’espace et d’infrastructures. 

Exploitation des friches urbaines– Privilégier l’utilisation des friches urbaines (et  industrielles) pour toute nouvelle 

construction.

Densité urbaine  – Minimiser l’emprise sur l’espace naturel en encourageant la forte densité  urbaine, tout en 

prenant en compte les aspects sociaux et les contraintes architecturales.

Caractéristiques du site  – Considérer les aspects climatiques et topographiques à toutes les phases du projet, 

particulièrement lors du développement du projet et de la conception architecturale.

Qualité intérieure  – Le confort thermique, les apports en lumière naturelle et les systèmes d’éclairage ef� caces, la 

maîtrise du bruit et de l’humidité constituent des exigences essentielles pour le confort des occupants. 

Gestion des eaux de pluie et des eaux usées– Des systèmes écologiques d’évacuation des eaux (réutilisation des 

eaux usées, installations de systèmes économiseurs d’eau…) et l’utilisation de l’eau de pluie peuvent engendrer 

économies � nancières et béné� ces écologiques. 

Plani� cation – La construction « durable » repose sur un dialogue permanent et une coopération entre tous les 

acteurs impliqués, aussi bien lors de la conception et de la construction, que lors de l’utilisation et de la maintenance 

du bâtiment. 

�£

�£

�£

�£

�£

�£

�£

�£

�£
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